
4 p.c. 

10.2 p.c. 

11.3 p.c. 

6.8 p.c. 

6.8 p.c. 

En fr. 

10.2 p.c. 

35215-1 	Vis de laiton, cuivre ou autre métal, n.d. 171/2 p.c. 

35220-1 Serrures à pièces de monnaie dont le laiton ou le bronze massifs constitue la 
valeur principale, unies, polies ou plaquées 	  20 p.c. 

1 35225-1 

i 35230-1 

35235-1 

35240-1 

10 p.c. 

10 p.c. 

1'n4 
(En fr.) 

1734 p.c. 
(10 p.c.) 

LISTE V — (CANADA) 

Toux de base 
Taux de 

(Taux 
consolidation 

appliqué) 
Numéro 
du tarif 

Désignation des produits 

35200-2 Cuivre ou les alliages de cuivre en cornières ou profilés, tuyaux, tubes et 
ébauches pour tuyaux et tubes, n.d. 	  171/2 P.C.  

Matières à friction en poudres métalliques, comprimées, agglomérées et 
soudées ou fixées sur du métal solide ou sur un autre support, en bandes, 
feuilles, disques, anneaux, plaques, blocs, barres, tiges, tubes et autres 
formes primaires  

Pièces de métal, à tout degré de fabrication, recouvertes ou non, et pièces de 
bois à l'état brut, importées par des fabricants de bobines, de canettes, de 
sépouks, de fuseaux et de navettes, pour servir à la fabrication de ces 
objets dans leurs fabriques   

Cylindres ou tubes en bronze moulés par la force centrifuge, non autrement 
ouvrés que tournés et percés en long, d'une grosseur non faite au Canada, 
et devant servir à la fabrication de cylindres pour machines à fabriquer le 
papier  

Ébauches de navettes moulées, non ouvrées au-delà du moulage, avec ou sans 
bouts métalliques, devant être employées à la fabrication de navettes . . . . 

— 


